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Prérequis
Une connaissance générale du
fonctionnement d’une entreprise
d’assurance et des principes de
Solvabilité 2 est souhaitée. Avoir déjà
suivi une introduction à la
réglementation prudentielle constitue un
atout pour tirer pleinement parti de la
formation.

Durée 7h

Profil Animateur
Le formateur est un expert en actuariat
et en réglementation prudentielle,
disposant d’une expérience significative
en gouvernance et contrôle interne au
sein d’organismes d’assurance. Il
maîtrise la mise en œuvre opérationnelle
des exigences Solvabilité 2 et
l’accompagnement des fonctions clés.

Accessibilité

Au cours de l'entretien préalable à la formation, nous
aborderons la question de l'accessibilité pour les
personnes en situation de handicap. Nous nous
engageons à faire tout notre possible pour adapter les
modalités de la formation en fonction des besoins
spécifiques de chaque stagiaire, que ce soit en termes
de lieu, de durée, de déroulement ou de supports
pédagogiques. Nous sommes déterminés à garantir
une expérience de formation inclusive et accessible
pour tous.

Public visé

Cette formation s’adresse aux
collaborateurs des compagnies
d’assurance et de réassurance,
aux responsables conformité,
gestion des risques, actuariat ou
audit interne, ainsi qu’à toute
personne participant au dispositif
de gouvernance Solvabilité 2.

Objectifs de la formation

L’objectif de cette formation est
de comprendre le rôle, les
missions et les interactions des
quatre fonctions clés prévues par
Solvabilité 2, afin d’assurer une
gouvernance efficace et
conforme au cadre réglementaire
européen.

Programme

Introduction aux trois piliers de Solvabilité 2 et à leurs interactions

Rappel du cadre réglementaire et des exigences de gouvernance

Organisation du système de gouvernance : acteurs, responsabilités, processus
décisionnels

Documents et systèmes nécessaires au suivi et à la conformité

Les quatre Fonctions Clés :

• Fonction Clé Conformité : missions, indépendance, reporting, lien avec les autorités

• Fonction Clé Actuariat : rôle dans le calcul des provisions techniques et la
validation du modèle interne

• Fonction Clé Gestion des Risques : identification, évaluation et suivi des risques
dans le cadre de l’ORSA

• Fonction Clé Audit Interne : contrôle du dispositif de gouvernance et
recommandations d’amélioration

Relations entre les Fonctions Clés et les autres organes de gouvernance

Bonnes pratiques de coordination et de documentation

Études de cas : mise en œuvre et interactions concrètes entre fonctions

Retours d’expérience et recommandations de l’EIOPA

Version 2 (11/11/2025) Page 1/2



Rôle et mission des fonctions clés
sous Solvabilité 2

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Version 2 (11/11/2025) Page 2/2

http://www.tcpdf.org

